Grandes Landes - 22 TRB


Grandes landes

Protections et inventaires : aucun

Commune :  Trébédan

Propriété : commune

Convention : de gestion Bretagne Vivante – SEPNB, Mairie, ONF signée le 3 novembre 1999

Plan de gestion : 1er plan (2000-2004) 2è plan validé en 2009

Description : lande humide à très humide, plus ou moins boisée, sur sol tourbeux

Intérêt patrimonial : 

Habitats/flore : landes humides atlantiques tempérées à Erica tetralix ciliaris ; 

Espèces végétales protégées : fluteau nageant (Luronium natans), drosera à feuilles intermédiaires (Drosera intermedia), liste rouge armoricaine : grassette du Portugal (Pinguicula lusitanica), ossifrage (Narthecium ossifragum)

Faune :  Amphibiens protégés : salamandre, triton palmé, rainette verte, grenouilles verte, rousse et agile, crapaud commun ; reptiles protégés : lézard vivipare, vipère péliade ; oiseaux nicheurs : fauvette pitchou, engoulevent d’Europe.

Conservateur : Jean-Yves Raux

Aidé de : Jean-Luc Toullec, Yves Donguy

Personnel permanent : aucun

SUIVI NATURALISTE

Aucun suivi naturaliste en 2010.

GESTION

Zone à Broyer

Un repérage de la partie à broyer a été fait à la peinture au cours de l’hiver 2010 dans la zone 1a et une partie de la zone 1b

Travaux entrepris

La création de 2 mares d’une surface d’environ 400 m2 chacune a été réalisée en septembre pour un coût total de 2 196 euros (pris en charge par la commune à hauteur de 1 000 euros et Bretagne Vivante à hauteur de 1 196 euros, grâce à une subvention d'investissement pour le réseau des réserves, par la Dréal Bretagne)

ACCUEIL - ANIMATION - PÉDAGOGIE

Animation

Une sortie a été faite le samedi 22 mai après-midi avec quelques habitants de la commune sur le site pour expliquer le projet de restauration.

INFORMATION - COMMUNICATION

Trois réunions ont eu lieu en mairie dans le courant de l’année (avec le Conseil général 22 et Bretagne Vivante)

10 mars 2010 : Cette réunion avait pour objet de faire le point sur ce qui a été fait en 2009 et de proposer les projets 2010 et surtout leurs financements. Une cession du site pour l’euro symbolique au Conseil Général des Côtes d’Armor a été évoquée.

22 septembre 2010 : cette réunion avec une partie du conseil municipal avait pour but d’expliquer à ce dernier les avantages de la cession au CG 22 et de confirmer les engagements de celui-ci dans le financement des travaux (prise en charge à 100%) si ce transfert de propriété se faisait. Il a, en outre, été convenu lors de cette réunion d’inviter les membres du conseil municipal et les représentants des diverses associations communales a une sortie le samedi 20 novembre sur des sites du CG22 ( sortie prise en charge par ce dernier ).

6 décembre 2010 : Cette réunion a été faite à l’attention des habitants et en particulier à l’association de chasse communale de Trébédan. En effet, les chasseurs ont émis certaines inquiétudes par rapport à ce transfert de propriété. Ces inquiétude sont liées à la possibilité (ou non) de continuer à chasser sur le site. Deux exposés ont été fait au cours de cette réunion : un par le conseil général qui a expliqué sa politique sur les sites qu’il gère et un par Bretagne Vivante qui a expliqué le projet des grandes landes lui-même Des échanges constructifs ont suivi ces 2 exposés, et une nouvelle rencontre avec le CG 22, la mairie, les chasseurs et Bretagne Vivante est prévue en début d’année 2011 pour apporter une solution à l’ouverture du site au public et la pratique de la chasse.

Sortie avec le Conseil général

Le samedi 20 novembre 2010, la sortie organisée par le Conseil général avait pour but de montrer au conseil municipal et aux représentants des associations communales ce qui était fait en matière de gestion sur les sites du CG. La visite des sites de  La Vallée du Trouiero, le Marais du Quellen et le Site du Grand Rocher a donné un aperçu de ce qui était fait et la rencontre des animateurs de ces sites a apporté un plus à cette journée.

Évaluation des actions menées en 2010

	Action prévue 20101
	réalisa-tion2
	Satisfaction globale3
	poursuite en 20114
	Commentaires

	Coupe des bouleaux dans la zone 2a
	30%
	
	
	
	oui
	Manque d’assuidité des personnes effectuant cette tache

	Création de 2 mares
	100%
	
	
	
	
	Le broyage n’ayant pas été effectué les abords seront probablement à reprendre

La terre stockée suite au creusement sera utilisée au moment du chantier de broyage

	Repérage des limites et des bouquets d’arbres à conserver 
	60%
	
	
	
	 oui
	Limites matérialisée zone 1a et partie 1b, à poursuivre ainsi que repérage des bosquets

	Rédaction rapport bilan
	
	
	
	
	
	J’ai beaucoup de mal à travailler sur un document préprogrammé

D’ou quelques ratés, mais ouf je ne l’ai pas perdu( il s’en ai fallu de peu que je reprenne à zéro)


1. Reprendre la liste des actions énumérées dans « projets 2010 » et/ou actions prévues au (mini) plan de gestion

2. Taux de réalisation : évaluer en pourcentage

3. Effacer les pictogrammes non représentatifs

4. oui ou non

projets 2011

· poursuivre la matérialisation des limites et repérages bosquets à conserver (travail hivernal) ;

· concrétiser le projet de transfert vers le CG 22 afin d’assurer le financement du projet de restauration ;

· si l’ensemble du projet ne peut être financé cette année, voir dans quelle mesure on peut commencer à évacuer les tas de terre (opération réalisable en partie en août/septembre) avec diverses options : soit finir de boucher le fossé de la zone 1a, soit taluter l’accès à la mare n°2 (en vue de son intégration dans le circuit de découverte), ou encore combler besoin en terre végétal de la commune ;

· suivis floristique et faunistique du repeuplement des mares ;

· rencontre avec l’association de chasse pour définir les modalités d’exercice de celle-ci ; une rencontre est prévue sur le terrain le samedi 15 janvier 2011 avec quelques-uns d’entre eux pour présenter concrètement le projet et éventuellement voir dans quelles mesures ont peut intégrer un peu mieux l’aspect cynégétique dans le projet global ; une autre rencontre est prévue également avec le Conseil Général pour définir les modalités d’exercice de la chasse ;

· programmer une journée d’animation au printemps 2011 (thème à définir avec la mairie ) ;

temps bénévole passé (en heures)

	Nom/qualité1
	Terrain2
	Accueil-animation3
	Paperasse/réunions4
	Divers5

	Conservateur Raux JY
	40
	4
	11
	

	J. Fontaine ( bénévole)
	3
	
	
	


1 – conservateur, conservateur « bis », bénévole « ponctuel »…
2 – travail de gestion et de suivis (fauche, pose de panneau, taille, comptages…)
3 – accueil de groupes, d’individus, d’élus…
4 – rédaction de rapports annuels, courriers, réunion, contacts téléphoniques/mail avec élus, propriétaires, etc.
5 – tout autre activité…
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